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des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment, !'Organisation internationale du Travail et 
d'autres organismes competents des Nations Unies; 

3. Prend note avec satisfaction de la resolution 
227 (XXII) du Conseil du commerce et du develop
pement, par laquelle I~ Secretaire general de la Con
ference des Nations U nies sur le commerce et le de
veloppement est autorise a convoquer, au plus tot 
trois mois apres qu 'une etude d' ensemble sur Jes possi
bilites de mesurer Jes courants de ressources humaines 
aura ete presentee aux Etats Membres pour obser
vations, un groupe intergouvememental d'experts 
charge d'examiner les possibilites de mesurer Ies cou
rants de ressources humaines; 

4. Prie instamment tous Jes gouvernements et 
organisations intergouvernementales competentes, 
en particulier les organisations des pays en develop
pement, de participer activement a la reunion du 
groupe d'experts mentionnee au paragraphe 3 ci
dessus; 

5. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et le Directeur general de !'Organisation internationale 
du Travail de maintenir a I'etude, selon Ies besoins, 
le probleme du transfert inverse de technologie; 

6. Invite le Conseil du commerce et du develop
pement a faire figurer, dans le rapport sur sa vingt
cinquieme session, un rapport interimaire sur Jes tra
vaux du groupe intergouvernemental d'experts. 
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36/142. Sixieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developi;>ement 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant sa resolution 1995 (XIX) du 30 decembre 
1964, telle qu'elle a ete modifiee46 , ainsi que ses reso
lutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, 

Rappe/ant egalement sa resolution 35/56 du 5 de
cembre 1980, en annexe a laquelle figure la Strategie 
intemationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/196 du 19 de
cembre 1979, dans laquelle elle a prie le Conseil du 
commerce et du developpement de faire une recom
mandation, lors de sa vingt et unieme session, con
cemant le lieu, la date et la duree de la sixieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, 

Ayant a I' esprit sa resolution 31/ 140 du 17 decem
bre 1976, relative au plan des conferences, et ayant 
egalement a !'esprit la communication, en date du 
22 octobre 1981, adressee au Secretaire general de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement par le Gouvernement gabonais47 , 

Prenant note de la decision 237 (XXIII) du Conseil 
du commerce et du developpement, en date du 8 oc-

46 Voir resolutions 2904 (XXVII), 31/2 A et Bet 34/3. 
47 Voir TD/B/880. 

tobre 1981 48 , par laquelle le Conseil a fait sienne la 
decision prise par Jes pays d' Amerique latine de tenir 
la septieme session de la Conference dans l'un de ces 
pays, etant entendu que la decision definitive quant 
au lieu ou se reunira la Conference en Amerique latine 
sera prise en temps et lieu voulus, et notant avec 
interet que Cuba souhaite accueillir la Conference a 
sa septieme session, 

Prenant note en outre de la resolution 245 (XXIII) 
du Conseil du commerce et du developpement, en 
date du 5 novembre 1981 49 , dans laquelle le Conseil a 
recommande que la sixieme session de la Conference 
se tienne a Libreville en mai/juin 1983, 

1. Se felicite de l'offre du Gouvemement gabo
nais d'accueillir a Libreville, pour sa sixieme session, 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement; 

2. Decide que la sixieme session de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpe
ment aura lieu a Libreville en mai/juin 1983 et sera 
precedee, a Libreville egalement, d'une reunion de 
hauts fonctionnaires qui durera deux jours; 

3. Fait sienne la decision prise par le Conseil du 
commerce et du developpement tendant a ce que la 
sixieme session de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement ait un ordre du 
jour selectif, etaye par des documents concis et orien
tes vers !'action, et qu'elle soit organisee de telle sorte 
que des ministres et des responsables de haut niveau 
y assistent et que toutes les delegations puissent con
tribuer efficacement au processus de prise de decision; 

4. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 
d'informer I' Assemblee generale, lors de sa trente
septieme session, de l'etat d'avancement des prepara
tifs de la sixieme session de la Conference. 
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36/143. Signature et ratification de I' Accord portant 
creation du Foods common pour les produits 
de base 

L'Assemhlee f?enhale, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charle des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappe/ant que la Conference de negociation des 
Nations Unies sur un Fonds commun dans le cadre du 
Programme integre pour les produits de base a acheve 
avec succes ses travaux le 27 juin 1980 en adoptant 
I' Accord portant creation du Fonds commun pour les 
produits de base50 , 

Rappe/ant egalement que, depuis le l er octobre 
1980, I' Accord est ouvert a la signature au Siege de 

4
" Documents officie/.1 de f'A.uemh/ee genera/e, trente-sixieme 

session, Supplement n" 15 (A/36/15 et Corr. I), troisieme partie, 
annexe I. 

•• Ibid., quatrieme partie, annexe I. 
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